
    

 

  
 

 

 

Convoqué le 21 mars 2025, le conseil municipal s'est réuni le jeudi 3 avril 2025 à 20h00, sous la 

présidence de M. VILLEMAN Marc, Maire. 

Présents : MM(Mmes) : ADMANT Véronique, BRETAR Armelle, DREISTADT Christian, GENIN 

Isabelle, HOUOT Gérard, KIEFFER Pascal, LAVOIL Jacques, LEONARD Philippe, MANSOURI Najat, 

MIDON Fabien, MIENVILLE Vincent, YONGBLOUTT Fabrice. 

 

       

Membres absents représentés : BIWER Maévane pouvoir donné à YONGBLOUTT Fabrice 

GARNIER Chantal pouvoir donné à LAVOIL Jacques 

Absents : / 

         

Le conseil a choisi pour secrétaire Isabelle GENIN. 

 

• Compte-rendu de la réunion précédente du conseil municipal 

 

Lecture a été faite du conseil municipal du 30 janvier 2025 qui n'a fait l'objet d'aucune remarque. 

 

• Compte rendu de la commission « travaux-urbanisme-accessibilité-sécurité » du 04/03/2025 

 

Un point sur les travaux en cours et ceux à réaliser est présenté. 

Nouvelle école : l'assainissement du nouveau groupe scolaire est commencé. Les fondations du 

périscolaire sont terminées. 

Restaurant : l'accès de la rampe PMR devant l'entrée du restaurant « le Relais Fleuri » va être réalisé.  

Eclairage public :  les derniers candélabres de la commune sont tous passés en leds. 

Signalisation horizontale : la société de marquage devrait intervenir prochainement pour effectuer le 

marquage routier sur la commune. 

Appartements du 1 grande rue : un dossier de consultation sera constitué afin de lancer l'appel d'offres. 

Halte fluviale : après consultation de plusieurs sociétés pour l'automatisation des 4 bornes et des 

sanitaires, la société SVT, la moins-disante, est retenue. Le club de canoë kayak demande un ponton pour 

accès PMR. Les demandes de subventions ont été demandées. 

Radar pédagogique : les 2 radars nouvelle génération, fonctionnant par panneau solaire se trouvant aux 

entrées du village sont de nouveau en service. Un contrat de location pour 36 mois a été mis en place. 

 

Pour consulter le site Internet : einville-au-jard.fr 

 

Pour envoyer un mail : contact.mairie@einville-au-jard.fr 

 

Pour s’informer : IntraMuros via Google Play et App Store 

                             Page Facebook : Commune d’Einville au Jard 
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http://www.einville-au-jard.com/


 

• Commission « Finances » du 31 mars 2025 

 

L'adjoint délégué aux Finances a fait une présentation approfondie du Compte Financier Unique de la 

commune sur l'exercice 2024 ainsi que la proposition de projet pour le budget 2025. 

La commission propose de ne pas augmenter les taux d'imposition pour 2025.  

 

• Approbation du Compte Financier Unique (CFU) 2024 

 

Le Maire quitte la séance et ne prend donc pas part au vote. C'est sous la présidence de Fabrice 

YONGBLOUTT que le conseil municipal, après en avoir délibéré, approuve le Compte Financier Unique 

2024 à l'unanimité. 

 

• Budget général : affectation du résultat 2024 

 

Après avoir approuvé le compte administratif du budget général de l'exercice 2024 statuant sur 

l'affectation du résultat d'exploitation, constatant que le compte administratif fait apparaître un excédent 

de fonctionnement de 448 180,38 €, un excédent d'investissement de 15 972,02 €, un déficit des restes à 

réaliser de 199 570,00 €, soit un besoin de financement de 183 597,98 €. 

A l'unanimité, le conseil décide d'affecter le résultat d'exploitation comme suit : 

Excédent au 31/12/2024 :    448 180,38 € 

Affectation de l'excédent en investissement : 183 597,98 € 

Résultat reporté en fonctionnement :   264 582,40 € 

 

• Taux d’imposition 

 

Après proposition de la commission Finances, et après en avoir délibéré à l'unanimité, le Maire décide de 

maintenir les taux communaux pour l'année 2025 comme suit : 

      -    Taxe habitation : 13,98 % (ne concerne que les résidences secondaires, les locaux meublés non 

affectés à l'habitation principale, les logements vacants depuis plus de 2 ans). 

− Taxe foncière sur les propriétés bâties : 27,58 % 

− Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 18,09 %  

− Cotisation foncière des entreprises : 16,59 % 

 

• Budget primitif 2025 – budget général 

 

Après en avoir délibéré, le conseil vote les propositions nouvelles du budget général de la commune, 

exercice 2025 : 

Investissement                                                                 Fonctionnement 

Dépenses :             1 075 731,00                                     Dépenses :        1 076 109,00 

Recettes :               1 275 301,00                                     Recettes :          1 233 734,40 

Pour rappel, total budget : 

Investissement                                                                 Fonctionnement 

Dépenses : 2 848 838,00 dont 1 773107,00 de RAR      Dépenses :        1 076109,00 

Recettes :   2 848 838,00 dont 1 573 537,00de RAR      Recettes :          1 233 734,00 

résultat du vote à l'unanimité pour investissement et fonctionnement. 

 

• Subvention CCAS 

 

Le conseil municipal, à l'unanimité, décide de verser au CCAS d'Einville-au-Jard la somme de 1500 € 

(article 657363) au titre de la participation de fonctionnement pour 2025. 

 

 



• Constitution de provision pour risques 

 

Comme le prévoit la réglementation comptable, il est préconisé de prévoir une provision pour risques. La 

commission propose 4 000 €. Vote à l'unanimité. 

 

• Subventions aux associations 2025 

 

Le conseil municipal décide d'attribuer les subventions suivantes aux associations Einvilloises, sous 

réserve de la présentation de leur bilan annuel moral et financier de l'année avant le 15/12/2025. 

 

Associations Montant Associations Montant 

 ANCIENS COMBATTANTS 260  FONDATION DU PATRIMOINE 110 

 ARCHERS DU SANON 770  AEIM 160 

 AFE 770  LUTTE CONTRE LE CANCER 130 

 CANOE KAYAK 770  CROIX ROUGE 160 

 JUDO CLUB 770  PREVENTION ROUTIERE 50 

 FAMILLES RURALES 1 500  ADDEVA 54 50 

 FOYER RURAL 770  AFMD 54 ASS. DEPORTATION 50 

 DONNEURS DE SANG 550  ASS. PARALYSES DE FRANCE 80 

 A.D.M.R. 1 500  LES RESTOS DU COEUR 310 

 ASSEDRAM 50  SECOURS CATHOLIQUE 310 

 LINCOURT SA BOUGE 320  CHIENS GUIDES 130 

 TROIS MILADYS ET COMPAGNIE 320  AMICALE DES SAPEURS POMPIERS 770 

  

TOTAL 10 660 € 

 

• Aide à la licence 2025 

 

Le conseil, à l'unanimité, décide d'allouer à chaque adhérent d'une association einvilloise de moins de 18 

ans, une aide à la licence fixée à 10 euros. 

 

• Créance éteinte 

 

Le maire informe le conseil de la transmission par le comptable public d'une demande d'effacement de 

dettes d'un montant de 4 392,49 € prononcée par la commission de surendettement pour un contribuable. 

 

• Fongibilité des crédits 

 

Le maire rappelle que le référentiel M57 étend ses règles budgétaires proposant ainsi une plus grande 

marge de manœuvre en matière de fongibilité des crédits. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise le Maire à procéder à des virements de crédits de 

chapitre à chapitre. 

 

• Solidarité à la population de Mayotte 

 

Il est proposé au conseil municipal de faire un don d’un montant de 1 100 € à la Croix Rouge pour 

soutenir les victimes du cyclone Chido à Mayotte – Résultat du vote : 9 pour – 6 contre. 

 



• Informations diverses 

 

- L'opération « Brioches de l'Amitié » a eu lieu le 28 mars. Un grand merci aux bénévoles, aux membres 

du CCAS et aux élus qui ont participé. Merci aux Einvillois pour leur générosité et à la boulangerie « Aux 

Délices d'Einville » pour la fabrication des brioches. 

- Coupure d’eau sur la partie basse de la commune le 10/04/2025 de 08h30 à 16h30 (sous le canal et rue 

A. Briand jusqu’au n°17 bis). 

- Passage de la balayeuse dans la commune le 23 avril 2025. Merci de déplacer vos véhicules pour 

faciliter son passage. 

- L’association « Une rose, un espoir – les Chardons 54 » traversera la commune le 26 avril 2025 vers 

16h20. Une rose sera proposée contre un don minimum de 2 €. Un véhicule sera stationné sur le parking 

Place de la Fontaine 

- Le repas des Aînés aura lieu le 17 mai 2025 au Familial. 

- Descente de caisses à savon le 1er juin 2025 organisée par l'Association « Au Fil du Coeur » en 

partenariat avec notre commune. 

- La Police nationale de Meurthe-et-Moselle organise un recrutement de policiers adjoints. 

A partir du 17 mars 2025, le recrutement est ouvert aux jeunes de 17 à moins de 30 ans, sans condition de 

diplôme, jusqu’au lundi 21 avril 2025. Modalités : https://www.police-nationale.interieur.gouv.fr/nous-

rejoindre/nos-voies-dacces/devenir-policier/pa-cadet/pa 

 

 

 

Prochain conseil municipal, le jeudi 5 juin 2025 à 20h00. 

 
    

Tableau dates de collecte des sacs jaunes (semaines impaires) et des containers (semaines paires) 

 

Semaine 
Sacs Jaunes 

Semaine 
Containers 

15 Jeudi 10 avril 16 Jeudi 17 avril 

17 Jeudi 24 avril  18 Samedi 3 mai 

19 Jeudi 8 mai 20 Jeudi 15 mai 

21 Jeudi 24 mai 22 Jeudi 29 mai 

 

https://www.police-nationale.interieur.gouv.fr/nous-rejoindre/nos-voies-dacces/devenir-policier/pa-cadet/pa
https://www.police-nationale.interieur.gouv.fr/nous-rejoindre/nos-voies-dacces/devenir-policier/pa-cadet/pa

